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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 10 JUIN 2013 

 
 
Présents : M. Raoul FLOREZ, président 
  Mmes  Maria CLARET - Paulette DUPRAZ-OIHENART - Anne JAGGI 
  Catherine LEHMANN - Magali BARTHASSAT 
  MM. Gérard FONTAINE - Albin DELAVY -  Andreas FABJAN - 

Jean-Claude DENERVAUD, membres 
 
Secrétaire :    M. Daniel FONTAINE / Mme Manuela RABUNAL-PAZ 
 
Excusés : M. André THEVENOZ 
 
 
M. Raoul Florez, président, ouvre la séance à 19h40. Il souhaite la bienvenue à Mme Manuela 
RABUNAL-PAZ qui a commencé le 3 juin 2013 et remplacera le secrétaire actuel M. Daniel 
Fontaine qui prendra sa retraite dès octobre 2013. Il demande aux membres du Conseil de se 
présenter à tour de rôle. 
 
Il présente l’ordre du jour qui est le suivant :  
 
1.- Approbation du procès-verbal de la séance du 13 mai 2013 
2.- Compte rendu de l’organisation des promotions et de la fête nationale. 
3.- Réformation de la commission des finances 
4.- Communications de l’exécutif. 
5.- Divers. 
 
 
1.- Approbation du procès-verbal de la séance du 13  mai 2013 
 
M. Andreas Fabjan demande deux ajustements au procès-verbal : 
 
page 2 : 
 
« Selon M. Andreas Fabjan le PLQ est obligatoire pour modifier la zone de développement qui réglerait les 
problèmes de voisinage en cas de recours. » 
 
M. Andreas Fabjan estime qu’il n’existe aucun intérêt à exiger l’adoption d’un PLQ pour une 
seule parcelle dès lors que toutes les questions pourraient être réglées dans le cadre de la 
procédure en autorisation de construire. 
 
page 7 : 
 
M. Andreas Fabjan revient sur le règlement de construction du 20 janvier 1988 qui selon lui n’a plus de validité et 
qu’il est faux de se référer à ce règlement. 
 
M. Andreas Fabjan revient sur le règlement de construction du 20 janvier 1988 qui selon lui 
n’a plus de validité matérielle et qu’il est faux de se référer à ce règlement. 
 
A part, ces ajustements, le procès-verbal du 13 mai 2013 a été accepté à l’unanimité des 
membres présents avec remerciements à M. Daniel Fontaine pour ce dernier procès-verbal à 
la commune de Soral. 
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2.- Compte rendu de l’organisation des promotions e t de la fête nationale 
 
L’organisation des promotions est sous contrôle. Le tour a été fait dans la commission 
concernée. 
 
En ce qui concerne la fête nationale, tout est presque sous contrôle sauf pour le terrain qui est 
actuellement en jachère tournante. Un courrier a été adressé à M. Samuel Battiaz pour lui 
demander l’utilisation de son terrain « Jacquet » situé en face de l’église, après les maisons 
blanches. Une réponse favorable a été reçue de sa part. 
 
Les différentes autorisations ont été envoyées mais aucune réponse n’a été reçue à ce jour. 
Les commandes du feu de joie et des feux d’artifices ont été effectuées et une invitation a été 
adressée à M Luc Barthassat, Conseiller national qui sera chargé de prononcer l’allocution. 
 
 
3.- Réformation de la commission des finances  
 
M. le président, à cette période où nous allons établir le budget, s’est posé la question sur une 
reformation de la commission des finances. En effet, historiquement, ladite commission est 
composée de tous les membres du Conseil mais elle ne s’est jamais vraiment réunie. Il 
informe qu’une discussion a eu lieu au sein de l’exécutif et que ce dernier est d’avis qu’il 
faudrait réformer cette commission à 5 membres. A cet effet, il propose que les présidents 
et/ou vice-présidents de commission composent cette « nouvelle » commission, à savoir : 
Président : M. Andreas Fabjan 
Vice-président : à désigner 
Membres : Mmes Anne Jaggi - Paulette Dupraz Oihenart, MM André Thévenoz – Albin Delavy 
 
Mme Paulette Dupraz Oihenart s’interroge sur le travail de la commission des finances. 
 
Le président lui répond qu’il s’agira de se réunir pour discuter, entre autres, sur les projets à 
faire et sur les différents éléments à mettre au budget.  
 
M. Andreas Fabjan estime que sur le principe se serait une bonne chose de pouvoir discuter 
sur le budget en détail et d’avoir des séances dévouées à cet effet. Cependant, comme Soral 
est une commune sans partis politiques, il ne voit pas d’avantage à être 5 dans ladite 
commission et pense qu’elle devrait être ouverte à tout le monde car sinon il y aura le risque 
de devoir refaire tout le débat lors de la séance du Conseil. 
 
Le président précise qu’en impliquant les présidents et/ou les vice-présidents de chaque 
commission, ces derniers joueraient le rôle de « rapporteurs » auprès de leurs commissions, 
car l’objectif est de faire participer et d’impliquer un peu plus chaque membre et de prévoir 
l’avenir avec des choses plus concrètes et chiffrées. 
 
Mme Maria Claret indique qu’il manque actuellement une séance ou chacun peut amener des 
idées et qu’il faudrait plus de séances de travail de la commission des finances. 
 
Après un tour de table, la majeure partie des membres sont d’accord avec cette proposition, 
mais il est finalement décidé de garder le statut quo à condition que ladite commission fixe des 
dates pour se réunir. Ce sont le 17 et le 30 septembre 2013 qui ont été retenus. 
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4.- Communications de l’exécutif 
 
Dates du Conseil municipal du 2 ème semestre 
 
Le planning des séances du C.M. du 2ème semestre 2013 a été remis lors de l’envoi de la 
convocation à la présente séance. Les séances sont les suivantes : 
 

• Lundi 23 septembre 2013  à 20H00 
• Lundi 14 octobre 2013  à 20H00 Présentation du budg et 2014 
• Lundi 11 novembre 2013 à 19H30 Approbation du budge t 2014 - repas 
• Lundi 2 décembre 2013 à 20H00 

 
Questionnaire sur l’envoi papier ou électronique de s convocations et du procès-verbal 
 
Les conseillers municipaux ont retourné au Secrétaire le questionnaire dûment rempli et signé. 
 
Inauguration de la fontaine du 22 juin 2013 
 
Le président informe que les invitations ont été envoyées aux entreprises qui ont réalisé les 
travaux (Setex, Entreprise Henchoz - M. Pernet) à la commune de Laconnex, aux SIG - M. 
Zufferey et à M. Jean Claude Egger, ancien maire. 
 
Il a été mentionné que les bacs en pastique vert et les graminées ne sont pas très beaux. 
 
Spectacle de M. Laforge  
 
M. Gérard Fontaine confirme qu’il y a un spectacle de M. Laforge qui est prévu du 28 février 
au 1er mars 2014 
 
Spectacle pour enfants et adultes Cabaret frimousse s  
 
M. Gérard Fontaine indique que le Cabaret Frimousses peut organiser un spectacle fin 
octobre 2013. Il demande et obtient l’accord de principe des conseillers municipaux. 
 
Concert Vintage Jazz quartet du 23 août 2013 
 
Mme Maria Claret travail à l’organisation de la soirée d’été qui aura lieu le 23 août 2013 dans 
l’Amphithéâtre de l’école. Elle a dû changer de thème cette année car le groupe de théâtre ne 
joue pas. Elle a fait appel à un groupe de jazz, le Concert Vintage Jazz Quartet.  
 
Elle rappelle que l’entrée est gratuite, que l’apéritif sera offert et qu’une quête sera faite à 
l’issue du spectacle en faveur d’une association caritative.  
 
Sortie du Conseil Municipal du 14 et 15 septembre e n Valais 
 
Il est confirmé qu’il s’agit bien de deux dates à retenir faisant partie de l’agenda des 
événements 2013. C’est M. André Thévenoz qui s’occupe de l’organisation et un programme 
sera remis ultérieurement. 
 
Les frais seront pris en charge par la cagnotte du Conseil municipal alimenté par les 
indemnités de ses membres 
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5.- Divers 
 
Gestion des déchets 
 
Mme Catherine Lehmann informe que de nouvelles visuelles thématiques à coller sur certains 
containers, sacs à tri, etc. peuvent être commandés jusqu’au 15 juin 2013.  
 
Tags 
 
Mme Paulette Dupraz Oihenart a remarqué qu’un grand tag a été réalisé sur un mur qui longe 
la piste cyclable sur la route de Soral. Elle souhaiterait savoir si c’est à la commune 
d’intervenir pour le nettoyer. 

Il lui est répondu qu’étant donné qu’il s’agit d’une route cantonale, c’est au Canton d’agir. Un 
email accompagné d’une photo a déjà été adressé au service des routes pour les encourager 
à intervenir avant que de nouveaux tags soient réalisés. 

 
Travaux route du Creux-de-Boisset 8 
 
M. Albin Delavy souhaiterait être informé de la date exacte de remise en état de la route au 
chemin du Creux-de-Boisset 8. Il lui semble que les travaux auraient déjà dû être finis. 
 
Il lui est répondu que l’architecte avait informé la Mairie au début du mois de mai 2013 que les 
travaux se termineraient début juin 2013. La Mairie reprendra contact avec lui.  

 
Poubelle enterrée pour les incinérables 
 
M. Jean-Claude Denervaud demande qu’une poubelle enterrée puisse être commandée et 
installée dans la case vide.  
 
M. le président lui indique qu’il s’agit d’un point à traiter d’abord en commission et si cette 
dernière est d’accord, de chiffrer le coût pour l’insérer dans le prochain budget. 

 
Terrain de jeux derrière la Mairie 
 
Mme Magali Barthassat demande pourquoi il n’y a pas de banc et de poubelle qui ont été 
installés sur la nouvelle place de jeux derrière la Mairie et elle ne voit aucune utilité au banc 
vert qui est devant les panneaux d’affichage. 
 
Il lui est répondu que le banc et la poubelle vont être installés tout prochainement et que le 
banc vert est là depuis plusieurs années et qu’il ne va pas être déplacé. 

 
Les Boules de Soral 
 
M. Gérard Fontaine fait aussi remarquer qu’il y a besoin d’une poubelle pour le terrain de 
pétanque. 
 
M. Lory Genoud, président des Boules de Soral, ayant déjà transmis la demande à la Mairie, 
la poubelle a déjà été commandée. 
 
Mme Anne Jaggi rappelle qu’il y a le tournoi de pétanque le 15 juin 2013. 
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Animation pour le Noël des aînés 
 
Mme Anne Jaggi raconte que pour le 70ème anniversaire des paysannes, deux personnes ont 
fait une très bonne animation. Elle pense que ce serait bien de les contacter pour le Noël des 
aînés. 
 
Le président trouve l’idée très intéressante mais lui suggère de les contacter pour savoir quel 
serait le coût de leur prestation car le budget disponible est d’environ CHF 500.--. 

Salle communale 
 
M. Andreas Fabjan souhaiterait avoir des nouvelles sur le projet de l’agrandissement de la 
salle communale. 
 
M. Gérard Fontaine lui indique qu’il s’agit d’un bâtiment classé et que cela représenterait des 
travaux très lourds. De plus, il se demande si cela serait bien judicieux d’entreprendre cet 
agrandissement dans l’immédiat car beaucoup de travaux sont à prévoir sur les immeubles les 
prochaines années. Il rappelle que la priorité avait été donnée au chiffrage des travaux pour 
rendre la taverne plus accueillante. 
 
Le président regrette que le temps disponible de l’exécutif ne soit pas extensible. Il indique 
qu’il serait intéressant de détailler toutes les fêtes et/ou manifestations où le besoin réel d’une 
salle communale plus grande serait vraiment nécessaire.  
 
Il estime que M. André Thévenoz devrait réunir la commission des bâtiments pour discuter du 
problème de la salle communale. 

 
Association des Parents d’élèves (APESL) 
 
Mme Maria Claret demande que soit mis au procès-verbal que l’APESL lui a communiqué que 
les habitants de la résidence des Héliades, route du Creux-de-Boisset 18, sortent très vite et 
mettent en danger les élèves. 
 
 
Plus personne ne désirant prendre la parole, la séance est levée à 20H55 par M. le président. 
 

 


